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FRAGMENTS DU

JOURNAL DES COMMISSAIRES BERNOIS

(Janvier-mars 1537.)

Suite.)

[f° 56] Le chätelain de Cossonay etablira 2 membres

du consistoire. La eure de 1' 1 sie est jointe ä celle de Cuar-

nens.

Les commissaires out donne a ceux de Morges le couvent

pour leur höpital, ä condition qu'ils donnent au predicant
une maison convenable en vi lie, avec un j ardin qui agree
ä LL. EE. II doivent tenir leur eglise couverte et l'entre-
tenir en bon etat.

Les commissaires ont fait des remontrances aux gens
de Morges parce qu'ils ne vont pas au preche, et parce que

quelques-uns se sont moques des evangeliques et de leur mi-
nistre ; ils devront s'abstenir de cela et etre desormais de

bons sujets

[f0 57] Puis ils leur ont reclame tous les titres, les

listes des revenus ecclesiastiques, ainsi que les vetements"

sacerdotaux et les coupes.

Les pretres de la banlieue de Morges qui ont aeeepte la

Reformation :

Amedee Eabri, doyen de Vuillerens,
Antoine Vionnet, chanoine de Vuillerens,
Roletus de Vallibus, chanoine de Vuillerens,
Guillemus de Vallibus, chanoine de Vuillerens,
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Amedee Mistralis, il a la chapelle cle St-Michel, a Morges,

il est vicaire de Preverenges,

Christophe Gangalin, sacristain a la cure de Gilly.
A Tolochenaz, Pierre Marchianti n'a pas voulu accepter

la Reforme.

Lussi E

Pes cures qui sont assemblies :

D'abord ä Yuillerens sont joints : Aclens, St-Stoffel,
St-Eaurentz

A la cure de Colombier : Reverolle, St-Saphorin.
A la cure de Pampigny : Cottens, Severy, Montricher,

Apples, Bussy, Möllens, Ballens.

A la cure de Morges sont joints : Preverenges, Lonay,

Echichens, Yufflens-le-Chateau, Denens, Tolochenaz, Lully,
Eussy.

[f° 58J A la cure d'Etoy : St-Prex. Ee predicant y sera.

A la prebende d'Aubonne : Lavigny, Biere, Berolles,

St-Livres, Gimel.

Claude Gaillard conserve l'amodiation de la cure de

Tolochenaz, puisque le cure nc veut pas accepter la Reforme.
11 paiera 40 florins.

Ee 7 mars, a Aubonne.

Ees anciens receveurs d'Etoy ont ete confirmes dans leurs

fonctions et maintenus cette annee encore comme 1'an passe,

lis doivent rendre compte de tout, lis recoivent chacun

50 florins et mangent et boivent ä la table du couvent. Les

1 Textes illisibles.
2 St-Stoffel : 11 existait un hameau pres d'Aclens nomme

St-Christophe. On ne sait ce qn'est ce St-Laurentz. Cf. notre
note 2, R. H. V. octobre 1925, p. 294. Remarquez que le groupe-
ment des cures n'est pas le meme que celui adopte par les commis-
saires ä Cossonay (f° 48). L'indication du lieu oft habitera le predicant

est un argument qui pousserait ä admettre que ces groupenrents
sont ä l'origine de nos paroisses.
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commissaires ont laisse aux 2 moines d'Etoy ce qu'ils
avaient auparavant ; les receveurs encaisseront au nom de

LL. EE. les prebendes de ceux qui sont partis. Puis ils

ont ordonne que chaque moine d'Etoy recevrait annuelle-

ment pour sa table, pris sur la caisse du couvent, 30
florins, 1 muids de froment, mesure de Morges et un char
de vin.

[f° 59] Le maitre d'hotel a reclame au nom de son frere
les 2 cures d'Allaman et de Luins, que le pape lui a donnees;

il lui a ete repondu que ceux qui voudraient etudier pour-
raient choisir les meilleures. Tl veut conserver la prebende
d'Allaman.

Les commissaires ont laisse au comte de Gruyeres les

cures et tous les benefices du territoire d'Aubonne aux
conditions suivantes : qu'il etablisse comme LL. EE. des predicants,

que chacun vive selon la Reformation, qu'il secourre
les pauvres ; que si quelqu'un desire quitter le pays, selon
1 'Edit, cela lui soit permis, et sous reserve qu'il entretienne
les gens d'eglise dont la nomination revenait au due et ä

l'eveque 1.

[f° 60] Les pretres d'Aubonne qui ont accepte l'Edit
de LL. EE. :

Perceval Constantin, Francois Fonjallaz,
Jacques Fusy,
Georges de Mont,
Claude de Martheray,
Nicolas Robert,
Ftienne Monnier.

Loys Martine,
Claude Yillet,
Claude Tripod,
Hugo Messily,
Pierre Darsie,

Le prieur de Biere.

1 und dz er d. pfaffen halte, lut der Reformation, was der hertzog
u. bischoff gstifft vorbehalten.
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Le maitre d'hötel a ordre d'etablir dans chaque paroisse
deux membres du consistoire.

Le 7 mars 1537, ä Rolle, les commissaires ont exerce
leurs fonctions.

[f° 61] Le bailli de Moudon a ordre de faire l'inven-
taire et de prelever tous les revenus, prebendes et interets
des cures et cha]>elles Mont-le-Yieux, Rolle et Mont ; il
etablira des predicants aux dits lieux, leur assurera un

traitenrent convenable et scion l'Edit il entretiendra tous les

pretres, et les nonnes qui acceptent la Reformation.
Le prieur d'Arzier habite en France.

[f° 62] Le pere du prieur de Perroy 1, le vieux de

Senarclens, gardera le prieure, selon 1 'edit, tant qu'il fcra

etudier son fils pour en faire 1111 predicant. II devra payer
son traitement au pasteur de la localite. Le pere doit s'en-

gager ä rembourser les frais calcules des ce jour si le fils
ne devient pas pasteur. En outre, on lui enlevera le prieure.

Les pretres de Rolle qui acceptent la Reformation :

Umbert de Balliant, cure de Gilly,
Loys Yigniod, cure de Begnins,
Pierre Chappuis, cure de Mont,
Etienne Gacon, chapelain de Borsonez [Bursinel],

+ Jacques Bolley, Jean Arnod,
(vacat) Louis de Ouincier, qui a la chapelle du Saint-

Esprit, ä Essertines,
Lancelot Cotable,

Loys Bullier, qui a la chapelle St-Antoine, ä Bursins.

1 Claude de Senarclens tut en et't'et sinon pasteur, du moins au
service de Viret et l'intermediaire entre le reformateur vaudois
et Calvin. (Renseignement communique par M. H. N'uilleumier.)
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Les commissaires ont ordonne aux dames de Rolle, de

Mont-le-vieux et Mont-le-grand de publier l'Edit de

Reformation ; de permettre ä chacun de retirer ses biens, selon

que l'Edit le prevoit, et d'entretenir leur vie durant les

pretres qui acceptent la Reformation. Elles prendront soin
des pauvres, auront commc LL. EE. des pasteurs qu'elles

entretiendront; elles etabliront dans chaque paroisse 2 mem-
bres du consistoire ; le reste des biens leur reviendra. Si

elles ne veulent pas, elles seront invitees ä quitter le pays ;

si elles ne le font pas, on remettra le tout an bailli.

(A suivre.)

SOCIETE VAÜD0ISE D'HISTOIRE
ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du 22 aoüt 1925, au Sentier.

Le 22 aoüt, ä 9 heures du matin, les membres de la « Vau-
doise » descendaient nombreux ä la gare du Sentier. Leur
comite les y avait convies ä l'annuelle seance d'ete. Le temps,
incertain au ])remier matin, ne tarda pas ä s'affirmer ; nous

etions peine entres dans la Vallee de Joux que tomberent
les premieres gouttes de pluie, prelude plein de promesses

qui furent tenues, dans l'apres-midi notamment, presque

jus(|u'au deluge. Mais le veritable amateur d'histoire se rit
des contingences meteorologiques, surtout quand, ä sa des-

cente du train, il est regu avec tant d'amabilite par tant de

gens aimables, quand il se voit offrir, avec la plus parfaite
bonne grace, une succulente collation. M. le syndic Aude-

mars nous adresse des paroles pleines de coeur ; M. le

president Bosset lui repond en termes excellents. Puis nous nous

rendons ä la salle du Tribunal, obligeamment mise, par les

autorites, ä notre disposition. Les dames du Sentier l'ont


	Fragments du journal des commissaires bernois (janvier - mars 1537)

